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500 REVUE MIILTAIRE SUISSE

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Circulaire du Departement Militaire, 16 octobre. — Le tour de

röle fixe le 18 decembre 1875 pour les cours de repetition de l'elite
a pris fin cette annöe. Comme il a ötö constate clans l'intervalle qu'il
serait aussi desirable d'employer cles corps de troupes plus considerables

que jusqu'ici pour representer l'ennemi clans les manoeuvres
de division annuelles, que de fournir un plus grand nombre d'occa-
sions aux officiers supörieurs de s'exercer ä la conduite cles troupes
qui leur sont subordonnöes, le Conseil föderal a adopte, le 7

courant, le nouveau tour de röle ci-apres pour les cours de röpetition
futurs, tour de röle qui introduit en möme temps une progression
logique cles manoeuvres et qui facilitera sans aucun doute le
döveloppement des troupes dans les dötails de leur instruction.

Cours de : Bataillon. Regiment. Brij[ade. Division.
1885 VI div. VII div. III div. V div.
1880 VIII » IV ii II » I »

1887 V ») III ii VI » VII »)

1888 I » II » VIII ;) IV 0

1889 VII D VI ii V » III »

1890 IV » VIII >) I >1 II 11

1891 III » V VII >1 VI .i

1892 11 » 1 ,1 IV >1 VIII
Les modifications que ce tour de röle entraine pour les cours de

repötitions de l'infanterie de la landwehr ont ötö fixees comme suit,
par decision du 14 courant, du Conseil föderal:

Brigades de landwehr. Bataillons de carabiniers.
1885 I IV VII XVI 1 8
1880 VI IX XII XIII 5 8

1887 II IH VIII XV 2 4

1888 V X XI XIV 3 7

Le tour de röle des cours de röpetition des armes speciales de la

landwehr, fixöle 4novembre 1881, reste en vigueur.
Departement militaire suisse :

Les 22-24 octobre ont eu lieu ä Thoune, devant la commission
d'artillerie, les essais annonces de la mitrailleuse Gattung
perfectionnee par M. William Huber et ajustee aux cartouches federales.
Ces essais ont donne d'excellents resultats, tant pour le nombre
cles touches que pour la pönötration cles projectiles et la rapidite du
tir.

Berne. — Le 31 octobre dernier ont eu lieu, ä Berne, les obse-
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ques de M. le Beurier de la Riviere, capitaine d'infanterie en
retraite, Chevalier de la Legion d'honneur.

Engage volontaire en 1825, M. le Beurier de la Riviere faisait partie
du corps de debarquement envoye en Afrique en 1830, et ötait

nomine sous-lieutenant apres Staoueli. Dix ans plus tard il etait ä la
prise de Cherchell et de Milianah, et en 1854 il prenait part ä l'expedition

de Crimee. II souffrait depuis de longues annees d'une maladie

incurable, et s'ötait retire ä Berne aupres de son gendre, le
commandant Sever, attache militaire de France en Suisse.

Immediatement apres les obseques, auxquelles assistaient les
membres de l'ambassade de France, le corps du defunt a ete conduit

ä la gare pour etre transporte par chemin de fer ä Reimes, oü a

öte faite Finhumation definitive. (Le Progr'esj.
— D'autres obseques ä Sensation ont eu lieu ä Berne, le 11

novembre: celles de M. le general de Röder, l'ancien ministre cl'Allemagne,

si connu et si aime en Suisse, döcöclö ä l'äge de 80 ans. Une
foule considerable, y compris tout le corps diplomatique et les autorites

federales et locales y ont partieipe avec un sympathique em-
pressement, temoignant ainsi de la haute estime dont jouissait chez
nous le regrette defunt.

Geneve. —¦ Par arrötö du 20 aoüt 1884, M. le lor lieutenant
Viollier, Louis, a ötö promu au grade de capitaine et classe comme
adjudant du bataillon de fusiliers d'elite n° 13.

Taud — Le Conseil d'Etat a fait les promotions suivantes dans
la cavalerie :

Au grade de capitaine de dragons, M. le 1er lieutenant de guides
Lecoultre, Eugene, ä Avenches, qui apris le commandement de
l'escadron n° 4.

Au grade de 1er lieutenant de dragons, M. le lieutenant de Loys-
Treytorrens, k Dorigny s/ Ecublens, attache au meme escadron.

En date du ö novembre courant, M. le lieutenant d'artillerie
Luquiens, Georges, ä Lausanne, a öte promu au grade de 1er lieutenant.

Cet officier reste attache ä la compagnie de position n° 9.

— Dans sa seance du 4 novembre, le Conseil federal a nommö M.
Soutter, Paul-Samuel, ä Aigle, au grade de l°r lieutenant ,de troupes
sanitaires (mödecins); il est attache au bataillon de fusiliers n° 5.

— La sous-section lausannoise de la Societe federale des officiers
a eu sa premiere reunion de Phiver 1884-85 le lundi 10 novembre, ä

l'hötel du Nord.
Elle a renouvele son comite comme suit:
President : M. G. Rochat, capitaine d'artillerie.
Membres : MM. de Meuron, capitaine, 1er adjudant de division.

Auberjonois, l8r lieutenant d'infanterie.
Amiguet, lieutenant du genie.
Kohler, J.-J., lieutenant de carabiniers.
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Apres avoir adopte diverses propositions relatives ä l'organisation
des seances et des travaux de la societe durant, l'hiver, l'assemblee
a entendu une interessante, communication de M. le major Secretan
surle projet de döcoration des casernes de la Ponthaise, projet qui,
gräce ä l'activite de la commission chargee de Pelaborer et ä l'appui
des Departements militaires cles cantons de Vaud, Valais et Geneve,
pourra, on Pespere du moins, ötre mis ä exöcution prochainement.

— Circulaire du Comite des armes speciales. — Lausanne, le
10 novembre 1884. — Monsieur et cher camarade. — La Societe
vaudoise cles officiers de l'ötat-major, du gönie et de l'artillerie, est

convoquee en assemblee annuelle pour le samedi 0 decembre
prochain, ä 1 heure et demie de l'aprös-midi, ä l'Abbaye de l'Arc, ä

Lausanne.
Ordre du jour :

1. Reeeption des nouveaux membres ;

2. Nomination de la commission de verification cles comptes et,
eventuellement, rapport de cette commission ;

3. Rapport du Comite sur la bibliotheque ;

4. Fixation de la contribution annuelle
5. Expose de M. le colonel de Valliere sur la brochure de M. Sandoz,

de Neuchätel : « La veritable neutralite suisse et la suppression
de son armee » ;

0. Rapport de M. le colonel Lochmann sur les ponts militaires
d'ordonnance et sur leur röle au rassemblement delaVlH0 division ;

7. Travail de M. le capitaine de pontonniers Manuel sur la
telegraphie optique ;

8. Observations de M. le colonel de Valliere sur le travail de
M. le capitaine de Cerenville au sujet du recrutement de Partillerie ;

9. Discussion du projet de Statuts presente par le Comitö;
10. Communications diverses du Comite ;

11. Renouvellement du Comite ;

12. Propositions individuelles.
A 5 heures precises : Diner.
NB. Sont de droit membres de la Societe les officiers et aspirants

de l'ötat-major, du genie et de Partillerie qui demandent ä en faire
partie.

Le President, P. CERESOLE, colonel divisionnaire. —
Le Secretaire, C. Melley, capitaine d'artillerie.

— Dans sa seance du 14 courant, le Conseil d'Etat a nomme au

grade de lieutenant d'infanterie les ölöves ci-apres qui ont obtenu le
certificat de capacite ä la suite de la recente öcole pröparatoire
d'officiers ä Lausanne :
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MM. Rossy, Philippe, Lachaux ; de Meuron, Edouard, Lausanne;
Rosset, Louis, Morges ; van Berchem, Max, Crans ; Feyler,
Fernand, Lausanne; Pinguely, Ami, Eysins; Bertholet, Louis,
Lausanne; Bossy, Charles, Lachaux; Auckenthaler, Oscar, Pully; Clot,
Louis, Payerne; Tanner, Aime, Lausanne; Quinclet, James, La
Tour; Freymann, Jean, Vevey; Conet, Auguste, Nyon: Amiguet,
Henri, Ollon ; Vuillemin, Ernest, Lausanne; Perrod, Alexis,
Lausanne ; Brouilhet, Xavier, Lausanne; Meylan, Edmond, Yverdon;
Trachsel, Henri, Lausanne ; Addor, Georges, Lausanne.; de Blonay,
Richard, Lausanne; Marchand, Emile, Vugelles ; Pieymond, Ed.,
Piolle ; Golay, Constant, Romainmötier; Pörusset, Albert, Grandson;
von Gunten, Louis, Chamblon ; Chessex, Marius, Territet; Dubuis,
Paul, Piossinieres; de Rham, Louis, Giez ; Rieben, Paul, Ecublens ;

Stauffer, Emile, Lausanne ; de Mohn, Aloys, Lausanne.

France. — Le recenl livre Bazeilles-Sedan du general Lebrun
vient de reveiller une ancienne polömique sur la question de savoir
qui, apres la blessure mortelle du general Margueritte, a eu l'honneur

de diriger la fameuse charge de cavalerie francaise, du general
Beauffremont ou du general Galliffet. Le livre sus-mentionnö

ayant attribue au premier de ces generaux, ce fait d'armes, le
Journal des Debats a publiö cles lettres de cleux officiers acteurs
clans cette höro'ique finale, qui contestent cette assertion. Voici le
texte de ces pieces :

Gorclon House, Meiclenhean, 10 octobre 1883.

Mon general,
Je ne veux pas attendre ma rentree en France pour protester, au

nom de la verite historique, contre un passage de votre ouvrage
clans lequel je me trouve vise.

Je suis « l'officier attache ä la personne du genöral Ducrot » que
vous citezä la page 120, coinme ayant porte au colonel de Beauffremont

Pordre de faire charger la division Margueritte.
J'ai l'honneur de vous affirmer, mon gönerai, que c'est au general

de Galliffet, et non au colonel de Beauffremont, que le general
Ducrot m'a enjoint de porter cet ordre. Le general Ducrot n'a jamais
varie sur ce point; ses rapports et ses publications en font foi.

II est impossible, du reste, que le general de Beauffremont n'ait
pas conserve le souvenir d'une lettre adressee spontanement ä lui,
en 1880, par le general Ducrot, et dans laquelle cet officier gönerai
rötablisssait sommairement les faits sous leur veritable jour et de la
fagon laplus categorique.

L'ordre en question a öte communiquö par moi au general de
Galliffet; et c'est encore ä lui, et non ä un autre, que j'ai ötö
envoye par le gönöral Ducrot, lors du « dernier effort » demande ä la
division Margueritte.
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Veuillez agröer, mon general, Phommage de mon profond
respect.

Le colonel du 23° dragons
FAVEROT

Saumur, 13 octobre 1884.
Mon general,

Je viens de lire Bazeilles-Sedan. Veuillez permettre ä l'officier
d'ordonnonce du general Margueritte de rectifier certaines erreurs,
en ce qui concerne son regrette chef.

La division Margueritte a eu deux engagements serieux clans la
journee du lor septembre : le premier vers huit heures et demie du
matin, contre des troupes d'infanterie et d'artillerie prussiennes,
cette Charge, executee par la seule brigade de chasseurs d'Afrique,
a eu lieu ä l'ouest d'Illy, dans la direction de Saint-Menges; l'ordre
de Pengager a ete donnö au gönöral de Galliffet par le gönerai
Margueritte, ä haute voix et en presence de tous. Coinme tömoin de ce
combat, je peux vous citer, entre autres, le lieutenant-colonel de
Montfort, alors lieutenant au 4" chasseurs d'Afrique, et le
lieutenant-colonel de Ganay, alors lieutenant au 3° chasseurs d'Afrique,
tous deux blessös ä cette premiere charge.

Le second engagement a eu lieu vers deux heures, dans la direction

de Floing ; toute ia division y a pris part; Ie gönera! Margueritte
blesse quelques instants avant, en reconnaissant le terrain,

remit, en traversant les lignes, le commandement au general de
Galliffet. Permettez-moi de vous faire observer respectueusement. (et
c'est le point essentiel de ma lettre) que, ä defaut de tout gönerai, le
commandement de la division serait revenu au colonel Glicquot, du
1er chasseurs d'Afrique, le plus ancien des colonels de la division, qui
apris part ä cette derniere charge en töte de son regiment, et n'a
recu qu'ä ce moment, c'est-ä-dire un quart d'heure ou vingt minutes
apres celle du general Margueritte, la blessure dont il est mort, le 9

septembre. Tous mes anciens camarades du lor chasseurs d'Afrique,
presents ä cette charge, pourront vous Paffirmer.

Dans ma lettre, je ne me permets pas d'apprecier; je me contente
de preciser le fait. Convaincu que vous rechercherez la verite, j'ai
l'honneur de vous la signaler, et je me mets absolument ä votre
disposition pour tout eclaircissement qu'il vous plaira de me
demander.

Je vous prie d'agreer, mon general, l'expression de mon profond
respect et de mon respectueux et entier dövouement.

Commandant Reverony,
en 1870, lieutenant au lor chasseurs d'Afrique,

officier d'ordonnance du general Margueritte.
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